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Direction générale des douanes

et droits indirects

DÉCISION DE FERMETURE D’UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT
SUR LA COMMUNE DE TOULON

Le directeur régional des douanes et droits indirects à Aix-en-Provence,

DÉCIDE

Article 1. La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire sis 369 boulevard des Amaris -
lot. 3 à Toulon conformément à l’article 37-3° et 4° du décret 2010-720 du 28 juin 2010.

Article 2. Cette mesure a pris effet le 31 octobre 2019.

Fait à Aix-en-Provence, le 1er février 2024

Le directeur régional des douanes
 et droits indirects à Aix-en-Provence,

SIGNE François BRIVET 

Cette  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent dans les deux mois suivant la date de publication de la décision.

Direction régionale des douanes
et droits indirects à Aix-en-Provence

Pôle d’action économique - tabacs

6, boulevard du Château Double
CS 80437
13098 Aix-en-Provence Cedex 02

Site Internet : www.douane.gouv.fr

Affaire suivie par Marie-Ange FALZON
Tél : 09 70 27 92 98
Courriel : pae-provence  @douane.finances.gouv.fr  
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